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CHEMIN de FER et la Gare  
 
 
 

En 1861, la proximité des gares d’Avesnes, de Dompierre, et de Le Nouvion ne laissait pas espérer la 

création d’une ligne de chemin de fer. Pourtant l’exploitation de la forêt (chênes, bois de chauffage, 

perches, charbon de bois), les carrières, les produits de la ferme (beurre et fromage) étaient en quantités 

importantes. 

 

Après de multiples études et échecs successifs, un projet a été adopté et l’inauguration du chemin de fer 

«tortillard» eut lieu en 1907. Cette gare se situait dans le voisinage de l’actuel groupe scolaire sur une 

ligne reliant  Landrecies, Maroilles,  Grand-Fayt, Petit-Fayt, Cartignies, Boulogne, Warpont, Etroeungt, 

Haut Lieu, Avesnelles, Avesnes et retour. 

 

Des travaux d’aménagement considérables (ouvrages d’art, gares, constitution de remblais et déblais) 

avaient été effectués pour la réaliser. 

 

La gare de Cartignies 1908 
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La gare à gauche de la photo 

L’ensemble des lignes du réseau était desservi par 2 locomotives à vapeur CORPET, type 0.31.T de 

20,8 T à vide, conçues pour circuler, en raison de la traversée de nombreuses localités, avec la cabine à 

l’avant. Ce type spécial se trouvait également sur le réseau de Seine et Marne et du Meaux-Dammartin.  

 

Elles étaient numérotées aux Economiques de 3751 à 3762. Ces machines furent construites à Paris, 

entre 1907 et 1909, au 117 Avenue Philippe Auguste, par la Société CORPET-LOUVET. 

 

La Société Corpet-Louvet fabriqua de nombreuses petites locos pour voies d’écartements divers allant 

de 0,60 à 1,44m. 
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* Documents Sté Historique de Maroilles 

* 

* 

Gare de Cartignies en 1908 
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Document Sté Historique de Maroilles 

Malheureusement sa vie fut courte. Pendant la guerre 1914-1918 les rails furent démontés sur ordre des 

autorités Allemandes pour fabriquer des obus. 

 

A partir de 1921, plusieurs études furent réalisées, en vain. 

 

En 1937, nouveau projet : le Conseil Général décida de n’y donner suite que si les Communes, usagers 

et syndicats, en accord avec les concessionnaires, s’engagent formellement à exploiter le tronçon à leurs 

risques et périls. (Cout minimum de la construction 8 millions de francs). 

Le Département ne disposant que de 1 million, le projet fut définitivement abandonné, les terrains reven-

dus aux propriétaires et le reliquat affecté (dommages de guerre) à la réfection des routes du canton. 

 

1942, suite à l’incendie des bâtiments de la Place, le Conseil Municipal décida de construire, à l’empla-

cement de la gare, des baraquements en bois pour les écoles et la Mairie. 
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Ce bulletin vous est proposé par  

Michel DEVASSINE 

1485 Chemin du Bon Debout 

59244 CARTIGNIES 

06 79 29 29 41 

Michel.devassine@orange.fr 

Les sujets n’étant jamais complets, je reste à votre disposition pour tous renseignements  

complémentaires. 

Si vous avez envie de partager vos souvenirs, alors appelez-moi ! 

Notre prochain rendez-vous est prévu pour le mois de Juin 2018 

1 exemplaire de la « MONOGRAPHIE de CARTIGNIES » écrite par Monsieur Maurice EHLERS sur 

la base de Monsieur Charles CUISSET est proposé à la vente au prix « coutant » de 45 euros. 

MAIRIE DE CARTIGNIES 

 

Tél 03.27.57.61.61 

 

http://www.cartignies.fr/ 

http://www.cartignies.fr/

